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Â Instrument financier créé en janvier 2002 suite à la 
d®claration de lôengagement de lôUNGASS  

 

Â Secrétariat du Fonds mondial basé à Genève 

 

Â Agent local du Fonds mondial pour le contrôle des 
subventions les pays 

Création du Fonds mondial 



Â Financement des stratégies nationales de lutte contre les 
3 maladies 

 

Â Harmonisation et complémentarité avec les autres sources 
dôappui existantes (Etat, agences onusiennes, bilat®raux, etc.) 

 

Â Appropriation nationale  

 

Â Participation multi-sectorielle 

 

Â Financement axé sur la performance 

 

Â Transparence, ouverture, flexibilité, réactivité 

Principes directeurs du Fonds mondial 



Instances de Coordination Nationale (CCM) :  

Â Vaste représentation des différents acteurs et intervenants 
au niveau national  

Â Développent et soumettent des propositions de subvention, 
suivent leur mise en îuvre et  coordonnent avec les autres 
donateurs 

 

Bénéficiaire  principal (BP) :  

Â Entité nationale de préférence nommée par le CCM et 
confirmée par le Fonds pour assumer la responsabilité 
légale des subventions et leur mise en îuvre 

 

Intervenants du Fonds mondial 



 

Sous ïbénéficiaires: 

Â Entités dôex®cution désignées après un processus 
transparent et travaillant pour la mise en îuvre de 
certaines composantes 

 

Agent local du Fonds (LFA):  

Â Organisations indépendantes recrutées par le Secrétariat 
FM en vue dô®valuer les capacités du BP à administrer les 
fonds, à superviser et à vérifier continuellement les 
données rapportées sur les progrès financiers et 
programmatiques. 

Intervenants du Fonds mondial 



Le cycle de gestion de la subvention du Fonds Mondial 
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Appui du Fonds mondial au 

Royaume du Maroc 

 



Titre du projet : « Appui ¨ la mise en îuvre du plan  

stratégique national de lutte contre le VIH/SIDA » 
 

Durée du programme: 4 ans, mars 2003 à février 2007 
 

Budget: 9,23 millions de dollars US 
 

Bénéficiaire principal: ministère de la Santé 
 

Sous-bénéficiaires: 7 ONG et 4 ministères 

 

Historique 

1ère proposition Fonds mondial: VIH, approuvée au 1er round 



Performance: 
 

Â Objectifs atteints et même dépassés 
 
Â 100% fonds déboursés 
 
Â Audit sans réserves pendant les 4 ans  

 
Â Classé ñAò ¨ 100% 

 
Â Seul pays de la région MENA a être accepté pour le 

RCC (système de renouvellement continu) 
 



Gouvernance: 

ÂRenforcement du partenariat multisectoriel 

ÂCoordination continue et régulière de la 
proposition par les membres CCM 

Â Implication des personnes vivant avec le VIH 

 

Gestion: 

ÂRenforcement des capacités de gestion des ONG 
 

Â Elaboration dôoutils de gestion adaptés 

 



Proposition en cours 



Proposition en cours 


